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e
 réunion statutaire du lundi 15 mai 2017 

Une récompense exceptionnelle… 
 
Pour l’année 2015-2016, le club Jean-Bart a obtenu l’Excellence de club, une « récompense 

exceptionnelle » qu’est venu personnellement remettre Jacques Delemotte, past gouverneur 

2015-2016, à Olivier Farthouat, past-président de Jean-Bart. 

 
Olivier avait demandé ce prix d’excellence pour le club mais les critères d’obtention étaient si 

nombreux (nombre de manifestations, contributions à la fondation,  

développement de l’effectif, communication, formation des responsables, 

être en règle dans tous les domaines…) que les chances d’aboutir n’étaient 

pas certaines. En définitive, on a gagné le prix d’excellence grâce 

notamment  au soutien du président de zone, Michel Mraovic, et du 

gouverneur de District de l’époque, Jacques Delemotte, tous deux 

chaleureusement remerciés hier soir par Olivier Farthouat. 

Le président en exercice, Romain Bédu, a également annoncé, au chapitre 

des récompenses, que Raymond-Guy Mattlinger 

avait  obtenu (sans rien demander) le chevron 

Argent des effectifs dans le cadre des cent ans du lionisme, pour avoir 

parrainé (en 2012) Olivier Farthouat, (mais oui) et, en 2016, Mehrez El 

Douaihy, chirugien.  

Raymond-Guy, qualifié de « membre historique », fut généreusement 

applaudi par le club. 

Visite 

La réunion d’hier a également permis de faire la connaissance d’un Lion du Puy en Velay, 

originaire de Maubeuge, Olivier Degauquier. Celui-ci, depuis 

fin janvier, a pris ses nouvelles fonctions à Dunkerque dans le 

secteur sanitaire et social et souhaite obtenir sa réintégration 

dans un club… 

Ça s’annonce bien 

Benoît Piérens, chef proto, précise que la réunion statuaire du 

ler juin aura lieu aux Jardins du Soubise à Coudekerque-

Branche car nous serons entre 70 et 80 ce jour là. Il y aura 

bien sûr les membres de la branche féminine et leur conjoint  

(26 personnes côté branche) et les membres de Jean-Bart ; 

chacun payant sa part à ce cocktail dinatoire (27 € par personne). Des insignes seront 
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solennellement remis aux huit femmes de « Dunkerque Texel » pour marquer leur entrée dans le 

lionisme en présence notamment de Michel Isaac, Régis Florent et Jacques Delattre. Il faut noter 

que Benoît Vandewynckèle, en sa qualité de directeur des effectifs du club, a récemment  participé 

à une réunion avec la branche féminine ; il est resté sur une très bonne impression. Il était 

accompagné de Romain et de Patrick. La remise d’insignes étant une cérémonie officielle, il est 

vivement recommandé aux hommes de porter une veste et de mettre une cravate ; quant à leurs 

épouses, elles sont naturellement élégantes à toutes les statutaires ! 

 

Bien cibler nos actions 

Christian Fiers, animateur de la commission actions sociales a rendu compte 

d’une réunion qui s’est tenue il y a environ un mois et demi ( ?). Il a donné 

la liste des bénéficiaires réguliers et indiqué que parmi les trois demandes 

nouvelles de subventions, deux avaient été retenues, soutenues 

respectivement par Marcel Duvin  et Christian Fiers, pour un montant de 

500€ chacune. Un compte-rendu écrit, envoyé aux membres de la 

commission serait évidemment le bienvenu avant toute présentation en 

réunion statutaire. 

Nous ne récolterons pas énormément d’argent cette année, à en juger par ce qu’en dit le trésorier. Il 

parle de « plus bas historique » pour le bridge avec environ 1500€. Environ 1800 € pour la chapelle 

de carnaval (en progression) et 6 à 700€ d’excédent pour la pétanque organisée conjointement avec 

les Kiwanis. Ceux-ci feront un don global de 3000€ au centre pédiatrique Oscar Lambret, le 23 juin 

prochain, à 14h30. Quant au récent barbecue, les bénéfices seraient de l’ordre de 500€. Les 

Brioches, rappelons-le, ont rapporté 3000€ et les brioches bis 1000€…  

Les prévisions de dépenses sont actuellement de 8 à 9000€. Certes, il nous reste 17.000€ sur le 

compte de la Fondation mais faut-il aller puiser dans nos réserves ? La question est importante ! 

Romain constate que le club finance souvent « de façon récurrente » et Serge ajoute qu’il faudrait 

davantage « financer des projets précis »  plutôt que de subventionner sans contrôle des 

associations. Il va falloir de toute façon, compte tenu de nos ressources, être prudent à l’avenir 

ou/et gagner plus d’argent. 

 

Remarques diverses 

Patrick, lui, revient sur le tournoi du 18 mars. Il estime que « le bénéfice du bridge vient en grande 

partie de la participation financière des Lions au repas. Les bridgeurs, avec un droit d’entrée de 15€ 

repartent avec des lots plus importants que leur mise. Et sur les 42 bridgeurs 25 seulement ont pris 

un repas ». Il y a donc également ici de bonnes questions à se poser… 

Enfin, pour ce qui est du barbecue, l’après-midi a été superbe. Bravo et merci aux organisateurs. 

Cinquante repas ont été payés dont 25 par les Lions/Lionnes. Les recettes s’élèvent à 1429€ mais 

les factures tombent et on devrait au final arriver autour de 5 ou 600€ de bénéfices.  

 

Pour en finir avec les sujets qui fâchent, voici le menu  que nous a proposé 

Benoît : persillé de jambon, choucroute de la mer (délicieuse !), entremets 

au chocolat avec framboises dénommé « byzance ». Vin blanc d’Alsace 

2015 (Stoeffler) et Cabernet Sauvignon rouge 2012 du domaine de 

Valensac. 

Pour terminer, Marc Legros nous invite à rendre visite à André Catteau, 

actuellement à la polyclinique de Grande Synthe, chambre 338. 

Quant à Francis Varet, lecteur assidu de la Voix du Nord, il a relevé dans 

l’édition du 7 mai, un petit article sur les noces d’or de Michel Mraovic et un grand article sur les 

extensions du magasin Intermarché de la route de Furnes ! 

Jean-Claude GABANT 

 
NB : Remise de charte aux ex-Léo, samedi prochain à 17 au Casino, suivie à 20h d’une soirée de 

gala 
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